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Pour les professions libérales

Pour les professions libérales non réglementées et assimilées

•  Carte nationale d’identité (ou passeport) valide du responsable légal

•  RIB : le nom du titulaire du compte doit être identique au nom saisi dans le champ « raison sociale »

•  Avis de situation du répertoire SIREN

•  Attestation URSSAF ou dernier avis d’imposition sur le revenu

•  Copie du mémento fiscal

•  Pour celles qui sont constituées en société : un extrait KBIS de moins de 3 mois

•  Copie du bail ou du titre de propriété où l’activité est exercée.

•  Devis détaillé, signé et cacheté par le prestataire (On s’en occupe)

•  Fiche de plan d’actions numériques et fiche d’engagement signées par le prestataire et le bénéficiaire  

 et téléchargeables sur le site de la Région (On s’en occupe)
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